
COMMISSION FOOT DIVERSIFIE 
 

District de la Loire 
Tél : 04.77.92.28.80 

 
 
 

Réunion du lundi 8 décembre 2025 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16                     criterium@loire.fff.fr 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Responsable des coupes : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATION 
 
- Attention : la journée du 13 décembre ne sera pas entièrement couverte par l’arbitrage. Prenez vos dispositions pour présenter un 
bénévole licencié ce jour-là ou, en accord avec votre adversaire, vous pouvez avancer la rencontre en semaine (avec demande au 
District). 
 
 
- Rappel important : Lorsque le terrain n’est pas opérationnel (exemple arrêtés municipaux) les équipes doivent obligatoirement 
inverser le match, si l’adversaire ne peut pas recevoir la rencontre, celui-ci devra, en plus de refuser le report, envoyer un justificatif 
(exemple arrêté, mail, etc…) au DLF. 
 
 

ATTENTION : les finales de coupes « critérium » sont avancées au samedi 30 mai 2025 
 
 

FOOT A 7 +40 
 
- Rappel : tout joueur participant à la compétition doit avoir impérativement une licence « Foot Loisir ». 

Un contrôle systématique des feuilles de match sera opéré. 
 
 
- A l’attention des dirigeants des +40 : le « Foot en marchant » se développe sur le département de la Loire et le District propose sur 
ses sections « Foot en marchant » et pour ceux qui souhaitent l’activité, des rassemblements : 3ème rassemblement, le mercredi 17 
décembre, au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Étienne, de 14 à 17h. 
 
Pour tous renseignements, veuillez contacter William VALLAS, Conseiller Technique Départemental, au 07 61 54 08 24. 
 
 

JOURNEE DU 13 DECEMBRE 
 
Poule CD2 
Le match Ecotay Moingt 5 – St Marcellin en Forez 5 se jouera le vendredi 12 décembre à 20h, au stade Montplaisir de Moingt. 
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